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Décision Générale colonial

Décision n° 24 investissant le capitaine commandant la Brigade 
des fonctions de commandant d’armes de la place de Djibouti.
n° 24

Ministère

ACTES DU POUVOIR CENTRAL
Date  de  publ icat ion

28 janvier 1911

Numéro JO

n° 171 du 01/02/1911
Date  du numéro

1 février 1911

V I S A S

Le Gouverneur de la Côte française des Somalis et Dépendances, Officier de la Légion d’honneur

Vu l’ordonnance organique du 18 septembre 1844, rendue applicable à la Colonie par décret du 18 juin 1884

Vu la dépêche ministérielle du 7 juin 1910 relative à l’organisation de la force de police de la Colonie

Vu le décret du 7 octobre 1909 portant règlement sur le service de place ;

T E X T E  I N T É G R A L

Article premier. — Le capitaine commandant la brigade de gardes indigènes de la Colonie remplira les fonctions de 

commandant d’armes de la place de Djibouti.

Art. 2

— En sa qualité de commandant de la brigade de gardes indigènes de la Colonie il sera chargé, sous l’autorité du Gouverneur 

de l’étude et de l’exécution de toutes les parties du Service ayant un caractère militaire.

Art. 3

— La présente décision sera enregistrée et communiquée partout où besoin sera.

P. PASCALPar le Gouverneur :Le Secrétaire Général,CASTAING.
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